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Présidence de l'Université d'Angers 

40 rue de Rennes l BP 73532 l 49035 ANGERS cedex 01 

DELIBERATION CA035-2020 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L.123-1 à L.123-9, L.712-6-1 et 
L.719-7 ;
Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-
19, notamment son article 11 ;
Vu l'ordonnance n°2014-1329 du 6 novembre 2014 relative aux délibérations à distance
des instances administratives à caractère collégial ;
Vu l’ordonnance n° 2020-347 du 27 mars 2020 adaptant le droit applicable au
fonctionnement des établissements publics et des instances collégiales administratives
pendant l'état d'urgence sanitaire ;
Vu le décret 71-871 du 25 octobre 1971 portant création de l’Université d’Angers ;
Vu le décret n°2014-1627 du 26 décembre 2014 relatif aux modalités d'organisation des
délibérations à distance des instances administratives à caractère collégial ;
Vu le décret n° 2020-260 du 16 mars 2020 portant réglementation des déplacements
dans le cadre de la lutte contre la propagation du virus covid-19;
Vu l’arrêté n° 2020-007 du 13 mars 2020 portant délégation de signature en faveur de
M. Olivier HUISMAN ;
Vu l’arrêté n°2020-23 du 30 mars 2020 relatif aux modalités d'organisation des
délibérations à distance des instances administratives à caractère collégial ;
Vu la délibération CA 020-2020 relative aux modalités d’organisation des réunions à
distance ;
Vu les statuts et règlements de l’Université d'Angers ;
Vu les convocations envoyées aux membres du Conseil d’Administration le 4 Mai 2020.

 
 
Le Conseil d’Administration, réuni en formation plénière, le quorum étant 
atteint, arrête : 

La date limite de réunion des jurys de 2e session est désormais fixée au 18 décembre 
2020 pour ce qui concerne les Licences professionnelles et les Master 2. 

La modification du calendrier 2019-2020 pour date de jurys de 2ème session est 
approuvée.   

Cette décision est adoptée à la majorité avec 26 voix pour et 2 abstentions (un membre 
connecté n’a pas voté). 

Pour le Président et par délégation, 
Le directeur général des services 

Olivier HUISMAN 

Objet de la délibération : Modification de la délibération CA 053-2019 du 25 avril 
2019 relative au calendrier universitaire 2019-2020 - vote 
 

Signé par : Olivier Huisman
Date : 12/05/2020
Qualité : DGS - Signature électronique certifiée Certinomis AA et
Agents - 1.2.250.1.86.2.3.8.10.1
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